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Règlement de la Fondation  
 
 

Art. 1   Selon l’art. 6 de l’acte de la Fondation, le conseil de la Fondation met en vigueur le 
présent règlement qui a pour but de définir les prestations de la « Fondation VASO ». 

 
Art. 2  1 La Fondation octroie les indemnités suivantes: 

  
a) en cas d’invalidité durable CHF 650.- 
b) lorsque l’âge de 60 ans est atteint CHF 650.- 
c) en cas de décès CHF 650.- 
 
2 Le droit du membre à une de ces trois indemnités est valable au plus tôt après : 
 
- 10 ans d’affiliation à la VASO selon a) 
- 15 ans d’affiliation à la VASO selon b) + c) 
 
3 Le droit du membre aux indemnités selon b) et c) prend naissance au plus tôt après 15 ans 
d’affiliation à la VASO. 

 
Art. 3   1 Si un droit à une indemnité de décès selon l’art. 2, alinéa 2 prend naissance suite au décès 

d’un membre de la VASO, cette indemnité est versée selon les modalités suivantes: 
 

a) à l’époux; à défaut 
b) aux enfants mineurs ou infirmes du membre décédé dans la mesure où ils vivaient dans 

le même foyer; à défaut  
c) aux parents du membre décédé dans la mesure où il vivait dans le même foyer. 

 
 Les autres membres de la famille n’ont aucune droit à l’indemnité de décès. 

 
2 Il convient de faire valoir les droits correspondants auprès du conseil de la Fondation dans un 
délai de trois mois à compter de la date du décès, avec présentation des justificatifs nécessaires. 

 
Art. 4  Les membres qui quittent la VASO perdent tout droit envers la Fondation. 
 
Art. 5   Si le patrimoine de la Fondation ne suffit plus à verser les prestations prévues dans le 

présent règlement, elles peuvent être diminuées sous forme correspondante par le conseil 
de la Fondation après entente avec le comité directeur de la VASO et orientation des 
membres. Si le patrimoine de la Fondation est épuisé, tout droit à toute prestation de la VASO est 
supprimé. Dans le cadre de l’assemblée générale, le comité directeur de la VASO peut cependant 
demander une cotisation annuelle supplémentaire des membres afin d’assurer le maintien de la 
Fondation. 

 



Art. 6   Le présent règlement remplace le règlement de la Fondation du 15 mai 1980 qui a été annulé 
par décision de l’assemblée générale de la VASO du 5 juin 2004. 

 
 
 Zurich, le 05 juin 2004  
 
 
     Fondation VASO 

       
      Le conseil de la Fondation:  
      Président:  Ch. Wiggenhauser  
      L’actuaire: A. Eger 
 
 
 
 
 


